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REFERENCE:

Sujet: Cinquieme  phase  du Programme  mondial  en faveur  de l'6ducation

aux  droits  de l=homme

Le Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux droits  'de l'homme  (HCDH)

pr6sente  ses compliments  A toutes  les Missions  Permanentes  et observateurs  aupres  de

l'Organisation  des Nations  Unies  El Gen6ve,  et a l'honneur  de faire  t6f6rence  A la

r6solution  51/2  du Conseil  des droits  de l'hornrne  concernant  le Programme  mondial  en

faveur  de l'6ducation  aux  droits  de l'homme,  adopt6e  le 6 octobre  2022.

Dans  la r6solution,  le  Conseil  des  droits  de  l'homme  <<prend  note  avec

satisfaction des initiatives prises par rensemble des parties prenantes pour  mettre en
azuvre la quatrieme  phase  du Programme  mondial  >> (par. 4), ax6e sur la jeunesse.  Le

plan  d'actionl  de la quatrieme  phase  (2020-2024)  metl'accent  sur l'autonomisation  des

jeunes  parl'6ducation  dans le domaine  des droits  de l'homme.

Le Conseil  des droits  de l'hornrne  << prie  le Haut-Commissariat  de solliciter

l'avis  des Etats,  des organisations  intergouvernementales  competentes,  en particulier

rOrganisation  des Nations  Unies  pour  l'Mucation,  la science  et la culture,  le Bureau

de lEnvoy6  du Se'cr6taire  gerw:ral  pour  la jeunesse,  le Bureau  des Nations  Unies  pour

la  jeunesse,  les procMures  speciales,  les institulions  ncttionales  des droits  de' l'homme,

les m6canismes  nationaux  de mise  en oeuvre, d'Mablissement  de rapports  et de suivi,  la

socieM  civile,  y compris  les organisations  non  gouvernementales,  et les autres  parties

concernees  par  les secteurs  cibles,  les  domaines  d'intervention  ou  les  questions

tMmatiques  relatives  aux droits  de rhomme  pour  la cinquieme  phase  du Programme

mondial,  en gardant  a resprit les synergies  possibles  avec le Programme  2030  et

d'autres initiatives pertinentes en matiere d'Mucation et de formation aux droits de
rhomme, et de lui  pr6senter  un rapport  a ce sujet  a sa cinquante-quatrieme  session>>

(par.  10).

A titre  d'information,  il est rappel6  que le Programme  mondial  est une  initiative

en cours,  organis6e  en plusieurs  phases,  pour  faire  avancer  la mise  en oeuvre de

progratnmes  d'6ducation  dans le domaine  des droits  de l'homme.  La premiere  phase

(2005-2009)  6tait ax6e sur l'6ducation  aux  droits  de l'homme  dans les  systemes

d'enseignement  primaire  et secondaire.  La  deuxieme  phase  (2010-2014)  6tait  ax6e sur

l'enseignement  sup6rieur  et la formation  aux  droits  de l'hornme  des enseignants  et des

6ducateurs,  des fonctionnaires,  des responsables  de l'application  des lois  et du personnel

militaire  El tous  niveaux.  La troisieme  phase  (2015-2019)  6tait  ax6e sur le renforcement

de la mise  en a;uwe  des deux  premi6res  phases  et la promotion  de la formation  aux

droits  de l'homme  des professionnels  des m6dias  et des journalistes.

' Document  de l'ONU  A/HRC/42/23.  Le  plan  d'action  est accessible  :

https://www.ohchr.org/fr/resources/educators/human-rights-education-training/world-programme-human-

rights-education/phase4
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Conform6ment  El la  r6solution  51/2  du  Conseil  des  droits  de  l'hornrne

mentionn6e  ci-dessus,  le Haut-Commissariat  sollicite  maintenant  les impressions  sur

l'orientation  possible  de la cinquieme  phase  du Programme  mondial  commengant  le ler

janvier  2025  et en particulier  :

(2)

les secteurs  cibles  (par  exemple  un groupe  professionnel,  un groupe  de

d6tenteurs  de droits,  le grand  public,  etc.);

les domaines  d'intervention  ou les questions  tMmatiques  aux  droits  de

rhomme  (par  exemple  un droit  sp6cifique,  un ensemble  de droits  ou un

probleme  rnondial  d'une  importance  particuli6re  pour  la protection  et la

promotion  des droits  de l'homme).

Le Haut-Commissariat  serait  aussi reconnaissant  de recevoir  des informations

sur les raisons  pour  lesquelles  un  sp6cifique  secteur  cible,  un  domaine  d'intervention  ou

une  question  tMmatique  aux  droits  de l'homme  sont  sugg6r6s.

Toutes  les  communications  doivent  6tre envoy6es  au HCDH  - Section  de

M6thodologie, Education et Formation (courrier 61ectronique : ohchr-rezistry@,un.orz,
copie A ohchr-wpl'ire(2Qun.org)  d'ici  le 5 mai  2023. Merci  d'indiquer  si vous ne

souhaitez  pas que  votre  communication  soit  disponible  sur le site  Web  du HCDH.

Tous  les autres  renseignements  relatifs  au Programme  mondial  sont  disponibles

sur  le site  Web  du HCDH  A :

http://www.olichr.org/EN/Issues/Education/Traininz/Pages/Prograrni'ne.aspx.

Le Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux droits  de l'hornme  saisit  cette

occasion  pour  renouveler  A toutes  les Missions  Permanentes,  et observateurs  aupres  de

l'Organisation  des  Nations  Unies  A Geneve  les  assurances  de  sa trys  haute

consid6ration.

2 mars  2023

=T!!


